FORMULAIRE DE DEMANDE DE RECONNAISSANCE

(Décret du 10 avril 2003, reconnaissance et subventionnement du secteur professionnel des arts de la scène)
N.B. : cette reconnaissance ne concerne pas le Service de la Diffusion

(programmes « Art et Vie » et « Spectacles à l’école ») qui n’est pas visé par le décret susdit.
	NOM DE L’OPÉRATEUR :

	Statut juridique

	 FORMCHECKBOX 
 personne morale

N° d’entreprise :


	 FORMCHECKBOX 
 personne physique

	Siège social (selon statuts) :


	Domicile légal (selon carte d’identité) :



	développe des activités artistiques et professionnelles ou des activités d’information, de conseils et autres services offerts aux professionnels des arts de la scène :

 FORMCHECKBOX 
 OUI      FORMCHECKBOX 
 NON

	mène des activités qui s’adressent significativement aux publics de la Communauté française :

 FORMCHECKBOX 
 OUI      FORMCHECKBOX 
 NON

	Documents à fournir

	Personne morale
	Personne physique

	· Copie des statuts en vigueur à la date de la demande, tels que publiés au Moniteur belge
	· Copie de la carte d’identité

	· Noms des personnes assurant la direction artistique et la direction administrative, leur curriculum vitæ, ainsi que le nombre de personnes travaillant dans la structure
	· Curriculum vitæ

	· Liste actualisée des membres du conseil d’administration et de l’assemblée générale
	-----

	· Rapport d’activité de l’exercice précédent, le cas échéant
	-----

	· Comptes et bilan de l’exercice précédent, le cas échéant
	-----

	· Présentation de la démarche artistique et culturelle
	· Présentation de la démarche artistique et culturelle


Je déclare sur l’honneur que les informations fournies aux services du Gouvernement de la Communauté française sont exactes.

Je déclare sur l’honneur ne pas adhérer à un organisme ou à une association qui ne respecte pas les principes de la démocratie tels qu’énoncés, notamment, par la Constitution ou par la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, par la loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer certains actes inspirés par le racisme et la xénophobie et par la loi du 23 mars 1995 tendant à réprimer la négation, la minimisation, la justification ou l’approbation du génocide commis par le régime national-socialiste pendant la seconde guerre mondiale ou toute autre forme de génocide.
Fait à                                le

Nom, qualité et signature :

